
Quand inscrire mon enfant ?
Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2023-2024 sont actuellement ouvertes.

Vous devez effectuer une démarche dans les cas suivants : • Votre enfant aura 3 ans avant le 31 décembre de
l’année scolaire en cours • Vous souhaitez faire une demande d’inscription pour votre enfant en Très Petite
Section (nombre de place limité) • Vous arrivez en début ou en cours d’année scolaire sur la ville • Vous avez
déménagé en cours d’année scolaire précédente

Cas particulier des enfants de 2 ans (Très Petite Section)
Pour la rentrée de septembre 2023, un nombre de place limité en Très Petite Section sera éventuellement
réservé aux enfants nés en 2021.

L’inscription se fait en 2 temps :

En Mairie : vous devez vous munir d’un justificatif de domicile, du livret de famille et d’une pièce d’identité.

A l’école : sur RDV  - Seront éventuellement pris en priorité, dans les dossiers déposés en mairie et à l’école,
les enfants nés en début d’année 2021

 

Dans quel cas demander une dérogation scolaire
Une dérogation scolaire est à demander à sa commune de résidence si vous souhaitez scolariser votre enfant
en dehors de votre commune.

Un imprimé est à compléter et à transférer au service enfance de Malville.

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Inscriptions Scolaires
La gestion des inscriptions des élèves dans les différentes écoles publiques est l’une des
missions exercées par la collectivité. Les premières formalités d’inscription scolaire
s’effectuent auprès de la mairie.

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html



Pour plus d'infos contactez la mairie au 02.40.56.04. 96

Pour inscrire votre enfant à l'école privée : 

Contact : Claire TESSIER directrice de l'école Sainte-
Marie
1 rue Sainte Catherine - Tél. 02 40 56 01 44

Email : ec.malville.ste-marie@ec44.fr 

Site Internet  : https://malville-saintemarie.fr/ 

Infos en cliquant ici : https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles-856.html 

 

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://malville-saintemarie.fr/
https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles-856.html


.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html



 

A voir ou revoir dans cette rubrique

Les aides scolaires

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/les-aides-scolaires-5942.html


Pédibus

Les actualités des écoles

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/pedibus-6038.html
https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/les-actualites-des-ecoles-6213.html


Autres rubriques à voir ou revoir

Ma commune

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://www.malville.fr/ma-commune-742.html
https://www.malville.fr/ma-commune/vie-municipale-743.html


Vie municipale

Mes démarches

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://www.malville.fr/mes-demarches-744.html
https://www.malville.fr/ma-commune/commerces-entreprises-emploi-745.html


Commerces - Entreprises - Emploi

Mes loisirs

Accueil

.https://www.malville.fr/mes-demarches/les-ecoles/inscriptions-scolaires-858.html

https://www.malville.fr/mes-loisirs-746.html
https://www.malville.fr/
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